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Devenu inutile aux champs et dans les 
transports, le cheval avait presque dis-
paru de la région depuis 80 ans. Il galope 
à nouveau grâce aux agriculteurs qui se 
spécialisent dans l’élevage.

EN SELLE h À un mois, Tequila, Topaze 
et Ton Ami gambadent déjà dans les 
prés du Haras de la Fontaine, à Vau-
grigneuse (91). Leurs mères ne sont 
pas loin. Leur éleveur, Serge Selva, en 
désigne une : « C’est avec cette jument 
que j’ai fait mes dernières compéti-
tions. Aujourd’hui, mon fils concourt 
avec sa fille : un changement de géné-
ration pour les chevaux comme pour 
les cavaliers ! » Initialement céréalier, 
ce passionné d’équitation devient 

CHIFFRES
L’Île-de-France 
compte 
7 500 chevaux 
d'élevage. 
D’après la 
Maison de 
l’élevage, ils 
seraient plus 
de 20 000 avec 
les centres 
équestres 
et les 
propriétaires 
particuliers.

CONTACT
Haras de la 
Fontaine : 
01 64 58 96 50 
et sur www.
haras-de-la-
fontaine.com

Au Haras de la Fontaine, Serge Selva connaît chacun de ses chevaux par leur nom. Ici, avec Fleur de Fontaine et son petit Too Much Fontaine.

Ne pleure 
pas niflette !

« Ne flete ! Ne pleurez 

plus ! » Pourquoi cette 

expression latine 

a-t-elle donné son nom 

à un gâteau ? Parce 

que les niflettes se 

dégustent à la Toussaint, 

jour des Morts, 

sans doute pour se 

consoler… Les niflettes 

sont des tartelettes 

de pâte feuilletée 

de 8 centimètres de 

diamètre, remplies de 

crème pâtissière à la 

fleur d’oranger. Cette 

spécialité de la ville de 

Provins existe depuis le 

Moyen Âge et s’est peu à 

peu répandue dans toute 

la Seine-et-Marne, tout 

en restant typiquement 

provinoise. La légende 

raconte que les niflettes 

étaient distribuées aux 

orphelins, puis, plus tard, 

vendues dans les rues 

par les enfants qui les 

portaient dans un panier 

autour du cou : un sou 

la petite, deux sous la 

grosse, mais elles sont le 

plus souvent proposées 

treize à la douzaine. 

« Nous ne vendons que 

ça en novembre, jusqu’à 

30 000 en un mois ! », 

explique Dominique 

Gaufillier, pâtissier dans 

la ville haute de Provins. 

Un jour, une cliente 

lui a même commandé 

36 douzaines de 

niflettes pour 

tout son village ! �

éleveur en 1990, avec une petite 
dizaine de chevaux. Serge Selva fait 
aujourd’hui partie des quelques gros 
éleveurs franciliens avec plus de dix 
juments. Il convertit progressivement 
ses 60 hectares en prairies pour ses 
chevaux. Les dix hectares restants 
sont cultivés principalement pour la 
nourriture des bêtes. 

Pour le sport et les loisirs

Près de 50 chevaux de propriétaires 
vivent en pension au Haras de la Fon-
taine, une activité importante pour 
Serge Selva, comme pour de nom-
breux fermiers franciliens chez qui la 
pension se développe pour compléter 
leurs revenus. Heureux propriétaire 
de l’étalon Quartz du Vallon, meilleur 

11

ÎLE-DE-FRANCE | O C TO B R E - N O V E M B R E  2 0 0 7  | Nº 13

BIEN VIVRE

TERROIR La région compte 350 élevages tenus par des agriculteurs

Le cheval revient au 
galop dans les prairies
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cheval du monde en 1991, Serge 
Selva ouvre aussi, en 2000, un centre 
d’insémination ; les propriétaires y 
mènent leurs juments pour qu’elles 
soient saillies artificiellement avec la 
semence de prestigieux étalons. 
À partir de l’âge de trois ans, les che-
vaux sont dressés pour les concours 
d’obstacles. « S’ils remportent, ils 
gagnent en plus-value et je les vends 
plus cher », explique l’éleveur qui a 
présenté cette année cinq de ses 
coursiers à la Grande Semaine de 
l’élevage, à Fontainebleau (77). 
Si l’élevage équin a de nouveau la 
cote, c’est grâce à ce succès de l’équi-
tation de sport et de loisirs, 5e sport 
le plus pratiqué dans la région avec 
plus de 81 500 licenciés. � J. V.
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Les Provinois restent 

très attachés à cette 

tradition locale.
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